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Festivités organisées par 

l’Amicale des                       

Sapeurs-Pompiers 

À l’Abreuvoir 

Place Jean-Marie Danel 
 

 

À partir de 19h00 :  

Repas champêtre avec au menu :  

 Menu adulte 13€ : 1Kir, 

Côte accompagnée de frites,              

fromage, tarte et café  

(boissons non comprises). 
 

**************** 
 

 Menu enfant 8€ : Côte                        

a ccom p a g né e  d e  f r i te s ,                   

1 boisson sans alcool et tarte. 
 

 

 
 

23h30 : Feu d'artifice au Stade 

Maurice Crépin. 

FÊTE NALE 

17h30 : Départ du                     

cortège à pieds et                        

motorisé de l’Abreuvoir, 

Place Jean-Marie Danel. 

Défilé des Sapeurs-

Pompiers. 

 

 

17h45 : Dépôt de gerbe et           

minute de silence. 

 

 

18h00 : Rassemblement à 

l’Abreuvoir et Discours. 

 

 

18h30 : Vin d’honneur offert 

par la municipalité  à               

INV ION 

 

 Rappel sur l'article 11 de l'arrêté             

préfectoral "bruit" de la Somme du 

20 juin 2005 concernant                             

le "bricolage et jardinage"  

Il prévoit des créneaux dans la journée pour effectuer des travaux de jardinage 

et autre bricolage en aucun cas du tapage dû à la diffusion de musique. 

Les créneaux sont les suivants:  

Du lundi au vendredi de 08 heures 30 à 12 heures et de 14 heures à 19 heures 30 

minutes. (Du lundi au vendredi de 8 heures 30 à 12 heures et de 13 heures 30 à               

19 heures 30 selon arrêté du Maire du 30 avril 2015) 

Le samedi de 09 heures à 12 heures et de 15 heures à 19 heures. 

Les dimanches et jours fériés de 10 heures à 12 heures.  

Le tapage concernant la musique (le plus courant) r este interdit en tout 

temps à partir du moment où il occasionne une gêne.  

Les tapages constatés seront verbalisés par la Gendarmerie (amende de 68 euros 

s'agissant d'une contravention). En cas de récidive ou plainte des voisins suite à 

un tapage récurrent, il existe une infraction qualifiée délit "trouble par agression 

sonore". Celle-ci permet à la Gendarmerie de saisir directement le matériel qui 

émet le bruit et qui occasionne la gêne (TV, Chaîne Hifi, Home-Cinéma...) pour 

destruction. 

 


